


HORYZON MEDIA 

Société par actions simplifiée au capital de 625 000 euros 

Siège social : 32 avenue Pierre Grenier 92100 Boulogne-Billancourt 

452 172 786 RCS de Nanterre  

(Ci-après la « Société ») 

 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT DU 27 JANVIER 2023 

 

 

L’an 2023, le 27 janvier, 

 

LE SOUSSIGNE : 

 

- TARACORLINI, une société à responsabilité limitée dont le siège social est situé 24, boulevard 

des Iles, 92130 Issy-les-Moulineaux, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 513 

614 743, dûment représentée par son gérant, M. Eric Abdelkader ADERDOR, Présidente de 

la société HORYZON MEDIA, 

 

A pris les décisions suivantes portant sur :  

- Achat d'actions de la Société : arrêté du nombre d'actions présentées à l'achat. 

- Réduction du capital social par annulation des actions achetées. 

- Modification corrélative des statuts. 

 

Est également présent :  
 

- Stéphan HUYVENAAR, Directeur général 
 

 

PREMIERE DECISION 

Rappel  

 

Par consultation écrite en date du 30 décembre 2022, l’unanimité des associés a, sous la condition 

suspensive qu'aucune opposition ne soit faite dans le délai légal par les créanciers antérieurs à la date 

du dépôt des présentes résolutions au greffe du tribunal de commerce de Paris ou, en cas d'opposition 

dans le délai légal, que ces oppositions soient rejetées par ce tribunal : 

 

- décidé de la réalisation d'une réduction du capital social non motivée par des pertes d’un montant 

nominal de soixante-deux mille cinq cents euros (62.500€), pour le ramener de six cent vingt-cinq 

mille (625.000) euros à cinq cent soixante-deux mille cinq cents (562.500) euros, par voie 

d’annulation de six cents (600) actions, d’une valeur nominale de 104,1666 euro chacune, 

appartenant à :  

 

➢ à hauteur de 300 actions à la société MZ ONE, société à responsabilité limitée (SARL) au 

capital de 2 000 euros, dont le siège social est sis 1, place de l’Eglise, 56860 Sène, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Vannes sous le numéro 528 

351 810,  

 

➢ à hauteur de 300 actions à la société ST-MIHIEL SAS, société par actions simplifiée (SAS) 

au capital de 1 500 000 euros, dont le siège social est sis Place Thiers 4 rue Piroux, 54000 

Nancy, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nancy sous le numéro 

487 220 188, 

 

- décidé qu’en contrepartie de l’annulation de 300 actions appartenant à la société MZ ONE, il sera 
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attribué à la société MZ ONE 50% du capital de FLAT 6 EDITIONS (soit 884.724 actions de FLAT 

6 EDITIONS), étant précisé que les 884.724 actions de FLAT 6 EDITIONS sont évaluées à 624.999 

euros correspondant à la valorisation retenue lors de l’opération d’apport en nature de 100% des 

titres de la société FLAT 6 EDITIONS adoptée à l’unanimité dans le procès-verbal de consultation 

écrite des associés du 23/12/2021. 

 

- décidé qu’en contrepartie de l’annulation de 300 actions appartenant à la société ST-MIHIEL SAS, 

il sera attribué à la société ST-MIHIEL SAS 50% du capital de FLAT 6 EDITIONS (soit 884.724 

actions de FLAT 6 EDITIONS), étant précisé que les 884.724 actions de FLAT 6 EDITIONS sont 

évaluées à 624 999 euros correspondant à la valorisation retenue lors de l’opération d’apport en 

nature de 100% des titres de la société FLAT 6 EDITIONS adoptée à l’unanimité dans le procès-

verbal de consultation écrite des associés du 23/12/2021. 

 

- décidé que la différence entre la valeur nominale des actions annulées, soit 62.500 euros, qui 

correspondra au montant nominal de la réduction de capital, et la valeur des actifs attribués, soit 

1.249.998 euros, sera imputée sur le montant des primes d’apport, qui sera réduit à due 

concurrence.  

 
- conféré tous pouvoirs au Président pour constater la réalisation de la condition suspensive 

susvisée dont est assortie la décision de réduction du capital et la réalisation définitive de celle-ci, 

ainsi que pour procéder matériellement à l’attribution des actifs en contrepartie de l’annulation des 

actions concernées, sans que cette attribution donne lieu à un acte distinct de celui constatant la 

réalisation définitive de la réduction de capital et à constater la modification corrélative des articles 

6 et 7 des statuts. 

 
- pris acte de la démission de Monsieur Marc ZIGHERA de ses fonctions de Directeur Général de 

la Société qui prendra effet sous la condition suspensive de la réalisation définitive de la réduction 

de capital décidée en vertu des résolutions qui précèdent. 

 

Le procès-verbal de l'Assemblée Générale a été déposé au Greffe du Tribunal de Commerce de 

Nanterre le 05/01/2023 et enregistré sous le numéro 2023/653. 

 

À la suite de ce dépôt et cette publication, aucune opposition de créancier n'a été signifiée à la Société 

conformément aux dispositions des articles L.225-205 et R.225-152 du code de commerce. 

 

 

DEUXIEME DECISION 

Réduction de capital  

 

Le Président constate la réduction, avec effet au 30 décembre 2022, du capital social d’un montant 

nominal de soixante-deux mille cinq cents euros (62.500€), pour le ramener de six cent vingt-cinq mille 

(625.000) euros à cinq cent soixante-deux mille cinq cents (562.500) euros, par voie d’annulation de 

six cents (600) actions, d’une valeur nominale de 104,1666 euro chacune, appartenant à :  

 

- à hauteur de TROIS CENTS (300) actions à la société MZ ONE, société à responsabilité limitée 

(SARL) au capital de 2 000 euros, dont le siège social est sis 1, place de l’Eglise, 56860 Sène, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Vannes sous le numéro 528 

351 810, 

 

- à hauteur de TROIS CENTS (300) actions à la société ST-MIHIEL SAS, société par actions 

simplifiée (SAS) au capital de 1 500 000 euros, dont le siège social est sis Place Thiers 4 rue 

Piroux, 54000 Nancy, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nancy sous 

le numéro 487 220 188, 
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constate l’attribution à la société MZ ONE 50% du capital de FLAT 6 EDITIONS (soit 884.724 actions 

de FLAT 6 EDITIONS) en contrepartie de l’annulation de 300 actions lui appartenant, étant précisé que 

les 884.724 actions de FLAT 6 EDITIONS sont évaluées à 625.000 euros. 

 

constate l’attribution à la société ST-MIHIEL SAS 50% du capital de FLAT 6 EDITIONS (soit 884.724 

actions de FLAT 6 EDITIONS) en contrepartie de l’annulation de 300 actions lui appartenant, étant 

précisé que les 884.724 actions de FLAT 6 EDITIONS sont évaluées à 625.000 euros. 

 

 

TROISIEME DECISION 

Modification des statuts  

 

En conséquence des décisions qui précèdent, le Président décide de modifier les articles 6 et 7 des 

statuts qui sont désormais libellés ainsi qu'il suit :  

 

- Un nouvel alinéa sera ajouté à la fin de l’article 6 – APPORTS rédigé comme suit :  

« Aux termes des résolutions adoptées par l’unanimité des associés le [DATE], le capital social 

a été réduit de 62.500€ euros par voie d’annulation de 600 actions, pour être porté à un nouveau 

montant de 562.500 euros. » 

 

- L’article 7 – CAPITAL SOCIAL sera rédigé comme suit :  

 

Le capital social est fixé à la somme de cinq cent soixante-deux mille cinq cents (562.500) 

euros. Il est divisé en cinq mille quatre cents (5.400) actions, entièrement libérées. » 

 

 

QUATRIEME DECISION  

Démission de M. Marc ZIGHERA  

 

Le Président constate la démission de Monsieur Marc ZIGHERA de ses fonctions de Directeur Général 

de la Société avec effet au 30 décembre 2022. 

 

*** 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal lequel, après lecture, a été signé par le 

Président et par le Directeur général.  

 

Le Président  

 

 

 

 

_______________________________ 

TARACORLINI 

Représentée par : Eric ADERDOR  

Titre : Gérant 

 
Le Directeur Général : 
 
 
 
 
_______________________________ 
Stéphan HUYVENAAR 
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